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,cosse rendait la situation plus délicate encore. Marie ne
pouvait céder sanis compromnettre et ses droits et ceux de
son pay- s à l'indýecndance. Surtout, sa cause etait celle
du cathoclicismie même. ýceder ses droits à la Couronne,
c'étit là jamais la copoeteet la renier. Et puis,qu'é-

tint ces commýissiesrfrmstinnu jurx' comprosé
des réa 1r,-le pluisrvle d'E{lizabeth ? tdvntce

tribnalsan e\mpl, nn seulement l'accuisée, étiprivée
d*un coniseil que I eê ltt la loi lui accorda.ienti, ma-is,
avant deitte rhrle our l"otleringlav, pcnidait troi,ýs
iours, l'oni avait fo ;l s icueel tous ses, papierfs
et ses meoîesmtu, jusquai son mren ei,1t ses bij 0\,
jusqui'.à ses secreýtaires, etc., tell etit contrainte de faire

face, ainsi 1 dénué de tout secorsseue, a totute une comn-
missin delégises. uan au fait d'etre venHue stur le sol

anis VI ,ahcth n'vitelcps dit, un jouir (au1 I
tut île) ell i i i/ l(a/,/, -ue( l r. 1hit hf lu'l ick,

lui ]le) M-1 mi'fie / l» Pr)", proei6 /ý llouliîr aIi <ïnisu'ne
fin'bzdýO1 v11(11 1t1u1011(so'enmimotl, avouiera plus

tar, ansse Bar;/c Ie/ 1ruwn '' . . S/wc cilie

Swru di t/ O 'ls Aiabc1hi" '/f, b< casel Iv in'n!

ni le hiuj:< , b'un'e i nlemwy a'es( lit<,c

Let lenidemin d larrvé des commnissaire,. qui se
trou"aît ILe 2 novemre, la , hamnbre de Marie était entvahie
par d1es lodLui parlemnert, des conseillers privés et des

léitsdeputés, par la comiss ý,ion, Ils venaient annon-
ceroftcielemt A Mairie La charge qu'Elizabeth leuravait

Marie leur réptau ce, qti'elle leur avait dit la veille. Le
journial die lotrgong sonnidecin,dit Il qu'elle eut, cette

fibeaucoup dic lre,émouvant chacun en pitié."
Lord Hiurleighl (cl l'interrompit hrusquementet se mit

a éumériiicer les- bonté ýîue a atresse avait eues pour la
I-:re 'cse Ceu iltem favori du sieur Paulet, soni geô-

lier-, danis la b-ouche die Cecil, c'était vraiment le comble de
la dérision.

Mais I atcexdiplomate cherchait, par tous les


